
EXPERTISE ET CONCEPT 78 VOISIN LE BRETONNEUX
12 RUE DES TILLEULS
78960 VOISINS LE BRETONNEUX
Tél. : 0161084355
Fax : 0161084369
Email :

Date du rapport : 08/01/2026
Numéro référence : 253157924
Nom : M. PAVIOT RENAN
Société : BPCE ASSURANCES IARD
Numéro de Contrat : 014536025
Référence Société : 250801423
Référence Emetteur :
Date évènement : 26/12/2025
Date Mission : 30/12/2025
 

RAPPORT D'EXPERTISE EURO
Je vous adresse le rapport que j'ai établi au titre de la mission en référence.
Restant à votre disposition, je vous prie d'agréer l'expression de mes salutations
distinguées

Destinataire :
PAVIOT RENAN
133 BD RENÉ DESCARTES, MONTIGNY-
78180 Montigny-le-Bretonneux

VEHICULE EXPERTISE :
Immatriculation: F GJ-037-ZL
Marque : PEUGEOT
Modèle : 208 1.2I PURETECH 12V

S&
Finition : ACTIVE
Type : M10PGTVP0712497
Numéro série : VF3CCHMRPKT032625
Mise en circul. : 17/09/2019
Kilométrage : 88501 km
Usure pneus : AV G :70 % AR G:70 %

AV D :70 % AR D:50 %

Genre : VP
Carrosserie : CI 5
Energie : ES
Puissance : 4 CV
Couleur : Noir Standard
Nombre
places

: 5

Poids à vide :
PTAC : 1550
Etat général : Normal

MANDANT :
BPCE ASSURANCES IARD
7 PROMENADE GERMAINE SABLON
PARIS

REPARATEUR :
AVANTAGE SERVICES
278 AV ROLLAND GARROS
78000 BUC

CIRCONSTANCE DE L'EXPERTISE
-Vu Avant travaux le 31/12/2025 personnes présentes
MAMADI TOURE Expert, DEP Autres
Lieu de l'expertise : Réparateur
AVANTAGE SERVICES
278 AV ROLLAND GARROS
78000 BUC

PIECES COMMUNIQUEES :
PROCEDURE APPLICABLE : VE Véhicule endommagé expert
VEHICULE ECONOMIQUEMENT REPARABLE : Non
VEHICULE TECHNIQUEMENT REPARABLE : Oui
IMMOBILISATION THEORIQUE : 2.5 jour(s)
DOMMAGES IMPUTABLES : Avant, Légère, 0° (ou 360°)

CRITERES DE DANGEROSITE
SP4 : Dysfonctionnement (y compris

mauvaise fixation) Sécurité des
personnes : ceinture, coussins
gonflables, prétensionneurs,
organes de commande

ACCORD PRIS AVEC LE REPARATEUR :Oui ACCORD DE REGLEMENT DIRECT DEFINITIF :Non

Véhicule économiquement irréparable

Valeur de remplacement à dire de l'expert 5000.00 TTC (4166.67HT)

TVA récupérable : Non

FRANCOIS BERTRAND 004954-VE
Expert en automobile

VE 004954

Dans le cadre de l’expertise de votre véhicule, nous sommes amenés à traiter vos données personnelles (noms, prénoms, coordonnées, etc…). Ces données sont destinées
au cabinet d’expertise et à ses sous-traitants (éditeurs de logiciels notamment), au propriétaire du véhicule, au réparateur, et le cas échéant, à l’assureur et au Ministère de
l’intérieur. Elles sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation de notre mission, puis archivées conformément aux règles de prescription légale. Vous
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation, de portabilité et d’effacement de vos données, et d’un droit d’opposition pour des motifs légitimes auprès de votre
assureur, et lorsque la mission nous a été confiée par vous-même à l’adresse suivante :  .
Enfin, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés), autorité de contrôle en charge du respect des
obligations en matière de protection des données à caractère personnel.

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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ANNEXE au RAPPORT D'EXPERTISE
Numéro 253157924

Acheteur
INDRA
80 RUE CONDORCET
CS30112
38096 VILLEFONTAINE CEDEX

Statut : Conventionné
Classe de destination : Véhicule économiquement

irréparable mais techniquement
réparable

Convention de destination : Oui
Ordre d'enlèvement : 02/01/2026
Référence Interne chez l'acheteur :
Référence de l'acheteur chez
l'assureur :

Remorquage réglé par l'assuré :
Transport réglé par l'assuré :
Tel :01.39.56.33.33

Total Général

Libellé Vétusté non déduite Vétusté déduite
HT TVA TTC HT Remise TVA TTC

Main d'oeuvre 1175.00 235.00 1410.00

Pièces 9250.40 1850.08 11100.48 9250.40 1850.08 11100.48

Ingrédients peintures 250.00 50.00 300.00

Forfait 205.00 41.00 246.00

Hors élément SGC 10880.40 2176.08 13056.48

Total général 10880.40 2176.08 13056.48

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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ANNEXE au RAPPORT D'EXPERTISE
Numéro 253157924

Chiffrage du Choc numéro 1

Descriptif

Point d'impact Avant Intensité Légère Immobilisation théorique 2.5 jour(s)
Angle 0° (ou 360°) Zone de déformation Avant

Sous total par choc

Libellé Vétusté non déduite Vétusté déduite
HT TVA TTC HT Remise TVA TTC

Main d'oeuvre 1175.00 235.00 1410.00

Pièces 9250.40 1850.08 11100.48 9250.40 1850.08 11100.48

Ingrédients peintures 250.00 50.00 300.00

Forfait 205.00 41.00 246.00

Hors élément SGC 10880.40 2176.08 13056.48

SOUS TOTAL GENERAL 10880.40 2176.08 13056.48

Main d'oeuvre par choc et par qualification
Libellé Nbr heures P.U. HT brut Montant TVA Remise

Tôlerie T1 7.00 70.00 490.00 98.00

Tôlerie T2 2.00 75.00 150.00 30.00

Mécanique électricité
sellerie MES1 3.00 70.00 210.00 42.00

Mécanique électricité
sellerie MES3 1.00 75.00 75.00 15.00

Peinture PEINT1 5.00 50.00 250.00 50.00
(DSP : Débosselage Sans Peinture, MES : Mécanique Electricité Sellerie, PEINT : Peinture, T : Tôlerie)

Pièces par choc

Remplacement

Libellé Abatt. Usure Quantité HT brut Taux TVA Remise HT net Peinture

PLANCHE DE BORD 1.0 3506.38 20.00 % 3506.38 Non

AIRBAG PASSAGER 1.0 676.13 20.00 % 676.13 Non

AIRBAG CONDUCTEUR 1.0 626.15 20.00 % 626.15 Non

PROJECTEUR D RÉEMPLO 1.0 501.46 20.00 % 501.46 Non

PARE-BRISE 1.0 483.93 20.00 % 483.93 Non

PROJECTEUR G RÉEMPLO 1.0 477.67 20.00 % 477.67 Non

CALCULATEUR D'AIRBAG 1.0 477.14 20.00 % 477.14 Non

BRIN ENROULEUR DE CE 1.0 466.06 20.00 % 466.06 Non

PARE-CHOCS AV EURORE 1.0 352.85 20.00 % 352.85 Oui

CAPOT-MOTEUR RÉEMPLO 1.0 299.77 20.00 % 299.77 Oui

TRAVERSE DE PARE-CHO 1.0 230.06 20.00 % 230.06 Non

ENJOLIVEUR DE CALAND 1.0 202.87 20.00 % 202.87 Oui

CALANDRE 1.0 173.77 20.00 % 173.77 Oui

CONDENSEUR DE CLIMAT 1.0 155.09 20.00 % 155.09 Non

FACADE AV RÉEMPLOI 1.0 118.00 20.00 % 118.00 Non

ARMATURE SUP. DE PAR 1.0 98.58 20.00 % 98.58 Non

OBTURATEUR DE PROJEC 1.0 52.59 20.00 % 52.59 Non

OBTURATEUR DE PROJEC 1.0 52.59 20.00 % 52.59 Non

KIT COLLAGE DE PARE- 1.0 51.62 20.00 % 51.62 Non

LOT DE SUPPORTS DE P 1.0 51.22 20.00 % 51.22 Non

SUPPORT DE SERRURE D 1.0 45.71 20.00 % 45.71 Non

EMBLEME DE MARQUE AV 1.0 44.73 20.00 % 44.73 Non

SUPPORT DE COMMANDE 1.0 42.24 20.00 % 42.24 Non

SERRURE DE CAPOT-MOT 1.0 35.51 20.00 % 35.51 Non

LEVIER DE COMMANDE D 1.0 16.78 20.00 % 16.78 Non

PLAQUE D'IMMATRICULA 1.0 11.50 20.00 % 11.50 Non

Ingrédients peintures par choc
Libellé Quantité P.U. HT brut Taux TVA Remise

Nacre vernis Temps H 5.00 50.00 250.00 20.00 %

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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ANNEXE au RAPPORT D'EXPERTISE
Numéro 253157924

Forfait par choc
Libellé Quantité P.U. HT brut Taux TVA

ERD, enlèvement recyclage déchets 1.00 5.00 5.00 20.00 %

Recharge de climatisation 1.00 200.00 200.00 20.00 %

Commentaires

Numéro de formule du
certificat d'immatriculation

2022EF65114

Dangerosité imputable au
sinistre

SP4 Dysfonctionnement (y compris mauvaise fixation) Imputable au sinistre.

Commentaires Documents de cession complets et conformes Appel telephonique a l'assure le : 02/01/26 Bon
de transfert transmis a INDRA le 02/01/26 Carte grise au nom de: PAVIOT RENAN Certificat de
situation : conforme Proposition de cession effectuee le 02/01/26 Documents recus complets le
08/01/26 Si le vehicule est declare techniquement non reparable, il ne peut pas etre repare ni
remis en circulation. Dans le cas d'un vehicule techniquement reparable sous procedure VEI ou
VGE, lestravaux devront etre realises par un professionnel de l'automobile avec un suivides travaux
par un expert agree. L'expert doit etre missionne au prealable puis avise aux differentes etapes de
la reparation: - a l'issue du demontage et des controles mecaniques - sur banc de controle avant
application des produits de protections si une restructuration est necessaire. - a l'issue des travaux
avec les releves des mesures de suspension, geometrie etfreinage afin de verifier la conformite.
Notre estimation ne tient pas compte des frais de remise en etat des organes de securite non lies
au sinistre qui restent a charge du proprietaire et pour lequel un accord prealable est necessaire.
Cette estimation est etablie sur dommages apparents avant demontage et controles. Les controles
mecaniques et demontages doivent etre realises avant lelancement des travaux et commandes des
pieces. L'expert ne peut etre tenu responsable des depassements restant a charge du proprietaire
pour lesquels il n'aurait pas ete informe en temps utile.

Ce rapport établi sous réserve de garantie et de déclaration, ne constitue en aucun cas un ordre de réparation. Conclusions éventuellement détaillées en annexe
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